
ZZ1 LA SEMAINE RELIGIEUSE.

NOUVELLES RELIGIEUSES,

AUTRICHE
La Compagnie de Jésus compte actuellement en Autriche : 8

collèges, 7 rèsidences et 4 stations. La province autrichienne
compte 296 Pères, 118 scolastiques et 119 frères. Quelques-uns
des Jésuites de cette province sont issus des premières familles de
l'Autiche, de l'Allemagne et de la Pologne.

S. Em. le cardinal prince archevêque d'Olmutz, vient de remet-
tre le sanctuaire de Vehelebrad, le. grand sanctuaire national
slave de sfair t Cyrille et de saint Méthode, et ses vastes dépen-
dances, à la Compagnie de Jésus.

ROME.
On vient de laiciser le grand hôpital de Sap-Spirito que lei Sou-

rains Pontifes avaient fondé près du Vatican.

QUFBEO
Le bazar qui vient d'avoir lieu à Sillery en faveur de la nou-

velle Académie, a produit la jolie somme de $2,722 75. Les pa-
roissiens de Sillery ne sauraient trop remercier leur zélé curé de
leur avoir procuré une haute école tenue par les Frères " si au
courant, disait dernièrement le rapporteur d'une société d'écono-
mie bociale, de toutes les choses qui peuvent instruire et former
la jeunesse, si novateurs et en même temps si prudtnts en matière
d'enseignement. "

Le Cher Frère Chrysostôme, supérieur de la maison de l'Islet
depuis trente-deux ans, a été appelé à un autre poste.

M. l'abbé Provancher annonce un nouveau pèlerinage en Terre
Sainte. L'aller, le retour, et le coût du voyage seront à peu près
la même chose que lors des pèlerinages précédents.

Mgr Satolli, délégué apostolique au centenaire de l'établissement
de la hiérarchie catholique aux Etats-Unis, est venu passer deux
jours à Québec, la semaine dernière. Le 20 novembre au soir,
jour de son arrivée, il y a en diner da gala à l'Archevêché.

Le lendemain, l'illustre visiteur a été reçu dan-4 la salle des pro-
motions par le personnel de l'Université Laval, qui lui a présenté
une adresse. Mgr Satolli a quitté Québau, le 22, pour Boston où
il doit s'embarquer pour l'Europe.

Les Pères Trappistes du Mont-des-Cats viennent d'être expul-
eés de leur monastère. " AtWndu, dit le décret d'expulsion, qua


